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1. Objectifs de la modification simplifiée n°1 du 
PLU 

La commune de Château-Bernard a approuvé son Plan Local d’Urbanisme par délibération n°2019-02 
du 14 février 2019.  

Suite à des études complémentaires réalisées par le Conseil Départemental, le PLU de la commune 
doit évoluer pour prendre en compte ces nouvelles données non connues lors de sa réalisation en 
2019.  La commune souhaite donc faire évoluer son document d’urbanisme et procéder à une 
modification simplifiée n°1, visant à : 

- Supprimer l’emplacement réservé n°5 ; 
- Modifier le périmètre de l’emplacement réservé n°2 ; 
- Corriger les erreurs matérielles.  

 

Par arrêté du Maire n°2022-48 du 21 décembre 2022, la procédure de modification simplifiée n°1 du 
PLU a été engagée.  

 

 

 

2. Justification de la procédure mise en œuvre  

2.1. Des évolutions qui n’entrent pas dans le champ de la révision  
 

La présente modification simplifiée n°1 du PLU s’inscrit dans le champ d’application de l’article L.153-
45 modifié par la LOI n°2019-1461 du 27 septembre 2019-art.17 du Code de l’Urbanisme. Ainsi, les 
dispositions proposées respectent strictement les conditions fixées pour la réalisation d’une 
modification du document d’urbanisme, puisqu’elles n’engendrent aucune des dispositions de nature 
à imposer une révision à savoir (article L153-31 du Code de l’Urbanisme Modifié par LOI n°2021-1104 
du 22 août 2021 - art. 199 (V)) qu’elles : 

• Ne changent pas les orientations définies par le PADD ; 

• Ne réduisent pas un espace boisé classé (EBC) ; 

• Ne réduisent pas une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

• Ne réduisent pas une protection édictée en raison des risques de nuisances, de la qualité des 

sites, des paysages ou des milieux naturels ; 

• Ne comportent pas de graves risques de nuisances ; 

• N’ouvrent pas à l’urbanisation une zone à urbaniser qui n’aurait pas été ouverte ni objet 

d’acquisitions foncières depuis six ans ; 

• Ne créent pas d’OAP valant ZAC… 

… mais modifient le règlement écrit et le règlement graphique du Plan Local d’urbanisme. 
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2.2. Des évolutions qui rentrent dans le champ de la modification 
simplifiée 

 

Ces différents points font entrer la procédure dans le cadre d’une modification (L 153-36, ordonnance 
n°2015-1174 du 23 septembre 2015), mais celle-ci est également « Dans les autres cas que ceux 
mentionnés à l'article L. 153-41[…] modifié par la LOI n°2017-86 du 27 janvier 2017 » puisqu’elle :  

• Ne majore pas de plus de 20 % les possibilités de construction résultante, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

• Ne diminue pas ces possibilités de construire ; 

• Ne réduit pas la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

• N’applique pas l'article L. 131-9 du présent code. 

… ce qui permet d’appliquer une procédure de modification simplifiée. 

L’article L.153-47, modifiée par la LOI n°2019-1461 du 27 décembre 2019-art.17 du Code de 
l’Urbanisme précise que : « Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis 
émis par les personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 sont mis à 
disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. 

Ces observations sont enregistrées et conservées. 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de 
l'établissement public compétent, dans un délai de trois mois à compter de la transmission à 
l'établissement public du projet de modification simplifiée lorsque celui-ci procède de l'initiative du 
maire d'une commune membre et ne porte que sur son territoire, ou par le conseil municipal et portées 
à la connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition.  

[…] 

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan 
devant l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte 
le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par 
délibération motivée ». 

Le contenu de la modification simplifiée n°1 du PLU de Château-Bernard respecte les critères fixés par 
les articles L153-36 et L153-45 du code de l’urbanisme issu de la loi Solidarité et Renouvellement 
Urbain et modifié par les lois UH de 2003, ENE de 2010 et ALUR de 2014. Les pièces du dossier du PLU 
concernées par la modification sont les suivantes : 

- Le zonage – règlement graphique :  
o Suppression de l’emplacement réservé (ER) n°5 situé au lieu-dit Col de l’Arzelier, puis 

glissement des autres numéros des emplacements réservés pour assurer une bonne 
cohérence de la numérotation (ER n°6 devenu ER n°5, ER n°7 devenu ER n°6 et ER n°8 
devenu ER n°7). 
 

o Modification du zonage de l’emplacement réservé (ER) n°2 situé au hameau de La 
Chapelle. Ainsi, l’emplacement réservé s’arrête au niveau de la parcelle B787 et fais 
l’angle C pour rejoindre la parcelle B786. 

 
o Mise à jour le plan cadastral à la suite de divisions parcellaires (la parcelle B194 a été 

divisée en deux, une parcelle B786 et une parcelle B787) au hameau de La Chapelle. 
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o Correction d’une erreur matérielle : l’aplat du périmètre de protection éloigné du 
captage de la combe Chorier ne correspond aux éléments de la légende.  

o Correction d’une erreur matérielle : mise en concordance des plans de zonage papier 
approuvés avec les données SIG disponibles sur le Géoportail de l’Urbanisme 

 

- Le règlement – document écrit : 

o Modification du tableau des Emplacements Réservés (page 230 du règlement écrit), 
suppression de l’ER n°5 et ajustement de la suite de la numérotation des 
Emplacements Réservés pour assurer la cohérence des numéros (ER n°6 devenu ER 
n°5, ER n°7 devenu ER n°6 et ER n°8 devenu ER n°7), ajustement du périmètre de 
l’emplacement réservé n°2. 

2.3. Une procédure faisant l’objet d’une demande au cas par cas  
 

Conformément à l’article L104-3, modifié par la LOI n°2020-1525 du 7 décembre 2020-art.40 
du Code de l’Urbanisme, la procédure de modification simplifiée n°1 du PLU du Château-
Bernard doit faire l’objet d’une demande au cas par cas pour déterminer si elle est soumise 
ou non à Évaluation Environnementale.  

Par décision n° 2023-ARA-AC-2955 du 6 mars 2023 la Mission Régionale de l’Autorité 

Environnementale – MRAE – a décidé que la modification simplifiée n°1 du plan local 

d’urbanisme de Château Bernard ne requiert pas d’évaluation environnementale.   
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3. Les pièces du PLU modifiées  

La mairie souhaite faire évoluer son PLU afin de supprimer un emplacement réservé dans l’objectif de 
réaliser un parking visant à assurer le stationnement sécurisé des véhicules au Col de l’Arzelier. Cette 
volonté émane d’une étude complémentaire réalisée par le Conseil Départemental permettant de 
définir précisément la superficie nécessaire pour réaliser les places de stationnement liées au 
fonctionnement du Col de l’Arzelier. Ces éléments n’étant pas connu lors de l’élaboration du PLU en 
2019 permettent de préciser les besoins de la commune sur le secteur et implique une évolution du 
document d’urbanisme.  
 
Dans le cadre de la création d’un futur cheminement jusqu’à la parcelle communale B786, la commune 
souhaite faire évoluer le zonage de l’Emplacement Réservé n°2 situé au hameau de La Chapelle. 
 
Une division parcellaire a eu lieu récemment sur la parcelle B194 et celle-ci doit être mis à jour sur le 
règlement graphique. 
 
De plus, lors la mise en application du PLU, la commune s’est aperçue d’une erreur matérielle sur le 
secteur du captage de Combe Chorier. En effet, le périmètre de protection éloigné du captage est mal 
représenté sur les plans de zonage. L’erreur ne se situe pas dans le périmètre qui est conforme à celui 
de la Servitude d’Utilité Publique mais dans la retranscription graphique (erreur dans l’aplat de couleur 
qui n’est pas conforme aux éléments mentionnés dans la légende ni à l’étiquette afférente).  

 
Au regard de ces divers éléments, la commune de Château Bernard souhaite :  

• Supprimer l’emplacement réservé n°5 dans le règlement graphique et écrit, et ajuster la 
numérotation des emplacements réservés suivants afin d’assurer une continuité des autres 
numéros des emplacements réservés. 
 

• Modification du zonage de l’emplacement réservé (ER) n°2 situé au hameau de La Chapelle. 
Ainsi, l’emplacement réservé s’arrête au niveau de la parcelle B787 et fait l’angle C pour 
rejoindre la parcelle B786. 
 

• Mise à jour du cadastre à la suite des évolutions liées à des divisions parcellaires (la parcelle 
B194 a été divisée en deux, une parcelle B786 et une parcelle B787) au hameau de La Chapelle. 

• Corriger des erreurs matérielles :  

- Modification d’un figuré d’une zone Npe qui présentait un figuré de zone agricole au 
niveau des lieux-dits de La Rousse et des Pelards, 

- Mise en concordance entre les plans approuvés et les données disponibles sur le 
Géoportail de l’urbanisme et la version numérique du PLU (version CNIG). 

 
Les évolutions réalisées sont explicitées et mises en évidence de la manière suivante :  

- Suppression d’élément en rouge barré dans le corps du texte, 
- Ajout en rouge surligné jaune dans le corps du texte.  
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3.1. Modification du zonage 
 

3.1.1  Suppression de l’Emplacement Réservé n°5 et ajustement de la 
numérotation des emplacements réservés suivants  

Contexte :  

 
Suite à des études réalisées par le Conseil Départemental sur les stationnements au niveau du Col de 
l’Arzelier, il en résulte que l’Emplacement Réservé n°6 permet de remplir l’ensemble des besoins de la 
zone, et que l’Emplacement Réservé n°5 n’a plus lieu d’être.  

La suppression de l’Emplacement Réservé n°5 induit un ajustement des numéros suivants des 
Emplacements Réservés afin d’assurer une continuité dans la numérotation. Ainsi l’emplacement 
réservé n°6 du PLU en vigueur devient dans le cadre de cette modification l’Emplacement Réservé n°5. 
De même pour les Emplacements Réservés n°7 et n°8 du PLU en vigueur devenus respectivement 
emplacements réservés n°6 et n°7 dans le cadre de la présente procédure. 

 

 
           Les évolutions du règlement graphique 
                                 
 

PLU EN VIGUEUR – pièce n°4.2 Règlement 
graphique 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 – pièce 
n°4.2 Règlement graphique 

Supression de l’emplacement réservé n°5 
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PLU EN VIGUEUR – pièce n°4.2 Règlement 
graphique 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 – pièce 
n°4.2 Règlement graphique 

Ajustement de la numérotation de l’emplacement réservé n°6 du PLU en vigueur en 

emplacement réservé n°5 dans le cdre de la modification simplifiée n°1 

  

 

 

 

PLU EN VIGUEUR – pièce n°4.2 Règlement 
graphique 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 – pièce 
n°4.2 Règlement graphique 

Ajustement de la numérotation de l’emplacement réservé n°7 du PLU en vigueur en 

vigueur en emplacement réservé n°6 dans le cdre de la modification simplifiée n°1 
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PLU EN VIGUEUR – pièce n°4.2 Règlement 
graphique 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 – pièce 
n°4.2 Règlement graphique 

Ajustement de la numérotation de l’emplacement réservé n°8 du PLU en vigueur en 

vigueur en emplacement réservé n°7 dans le cdre de la modification simplifiée n°1 
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3.1.2.  Modification du zonage de l’Emplacement Réserve n°2  

 

Contexte :  
 

Dans le cadre de la création d’un futur cheminement jusqu’à la parcelle communale B786, la commune 
souhaite faire évoluer le zonage de l’Emplacement Réservé n°2 situé au hameau de La Chapelle. Ainsi, 
l’emplacement réservé s’arrête au niveau de la parcelle B787 et fais l’angle C pour rejoindre la parcelle 
B786. Cet ajustement est lié à une évolution cadastrale relative à une division parcellaire récente qui 
n’existait pas lors de l’élaboration du PLU et qui nécessite à ce titre un ajustement du périmètre dudit 
emplacement réservé.  

Ressources fournies par la mairie : 
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           Les évolutions du règlement graphique 
 

PLU EN VIGUEUR – pièce n°4.2 Règlement 
graphique 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 – pièce 
n°4.2 Règlement graphique 

Modification de l’Emplacement Réservé n°2 
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3.1.3.  Correction d’erreurs matérielles 

Représentation graphique de la zone du captage de Combe Chorier  

Contexte :  

 
La commune s’est aperçue d’une erreur matérielle sur le secteur du captage de Combe Chorier. En 
effet, le périmètre de protection éloigné du captage est mal représenté sur les plans de zonage. 
L’erreur ne se situe pas dans le périmètre qui est conforme à celui de la Servitude d’Utilité Publique 
relative à l’arrêté préfectoral n°2007-00098 du 29 décembre 2006 mais dans la retranscription 
graphique (erreur dans l’aplat de couleur qui n’est pas conforme aux éléments mentionnés dans la 
légende ni à l’étiquette afférente). Sur les plans, la zone Npe est bien mentionnée mais c’est l’aplat de 
la zone agricole qui est apparent.  
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           Les évolutions du règlement graphique 
                                 

• PLU EN VIGUEUR – pièce n°4.2 Règlement graphique 
 

 

Zoom sur la zone sujette à correction d’erreur matériel 
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• MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°1 – pièce n°4.2 Règlement graphique 
 
 

 
Zoom sur la zone sujette à correction d’erreur matériel 

 
 
 
 
 
 
 
 



Modification simplifiée n°1 du PLU de Château-Bernard - RAPPORT DE PRESENTATION 

 2023 

 

SARL Alpicité  15 

 

Mise en concordance des plans de zonage papier approuvés avec les 
données SIG disponibles sur le Géoportail  de l’Urbanisme  

 
Contexte :  
 

Lors de réflexion sur la modification simplifiée n°1 du PLU de Château-Bernard, une incohérence a été 
relevé entre les plans de zonage papier approuvé et la version numérique (format CNIG) du PLU 
disponible sur le Géoportail de l’Urbanisme au niveau du hameau de La Chapelle. Le règlement 
graphique en format papier étant le document qui atteste du zonage, est celui qui sera retenu dans le 
cadre de la correction de l’erreur matérielle. 

 

 

 

           Les évolutions de la couche SIG 
 

PLU EN VIGUEUR – pièce n°4.2 Règlement 
graphique en version papier 

PLU EN VIGUEUR – pièce n°4.2 Règlement 
graphique version numérique 

Correction d’une erreur matérielle entre la version papier du zonage et la version 

numérique (format CNIG) du PLU disponible sur le géoportail de l’urbanisme 

 

Zoom sur la zone sujette à correction d’erreur 
matériel (ZONAGE RETENU) 

 

Zoom sur la zone sujette à correction d’erreur 
matériel (ZONAGE NON RETENU) 
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3.2. Modifications du règlement écrit  
Dans le cadre de l’évolution du zonage modifiant les emplacements réservés (suppression et 

renumérotation), le règlement écrit doit également être mis à jour car il comporte la liste des 

emplacements réservés.  

 

TABLEAU DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS AVANT LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 

• PLU EN VIGUEUR – pièce n°4.1 Règlement écrit 

 
LES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 

Numéro ER Destination Bénéficiaire Superficie Références cadastrales 
 
 

ER1 

Réalisation d’un 
cheminement piéton du 
centre village jusqu’au 

chemin pédestre 

 
 

Commune 

 
 

78 m² 

 

 
 

ER2 

Réalisation d’un 
cheminement piéton qui 

permettre d’éviter la route 
départementale 

 
 

Commune 

 
 

217 m² 

 
 

B 743, 741, 193 

 

 
ER3 

Réalisation d’un parking 
afin d’assurer le 

stationnement en cas de 
manifestations dans le 

village 

 

 
Commune 

 

 
212 m² 

 

 
B 752 

 

 
ER4 

Réalisation d’un parking 
afin d’assurer le 

stationnement en cas de 
manifestations dans le 

village 

 

 
Commune 

 

 
836 m² 

 

 
B 689 

 

 
ER5 

Réalisation d’un parking 
afin d’assurer le 

stationnement sécurisé 
des véhicules au Col de 

l’Arzelier 

 

 
Commune 

 

 
1171 m² 

 

 
B 87, 91, 90 

 

 
ER6 

Réalisation d’un parking 
afin d’assurer le 

stationnement sécurisé 
des véhicules au Col de 

l’Arzelier 

 

 

Commune 

 

 

2162 m² 

 
 

B 761, 760, 517, 562, 560, 
561, 507, 518 

 
ER7 

Réalisation d’une aire 
d’accueil des campings- 
cars au Col de l’Arzelier 

 
Commune 

 
373 m² 

 
A 625, 624 

 
ER8 

Réalisation d’un parking 
pour le départ du chemin 

de randonnée 

 
Commune 

 
31 m² 

 
D 249 
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TABLEAU DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS APRES LA MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 

• MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°1 – pièce n°4.1 Règlement écrit 

En rouge baré : emplacement réservé du PLU en vigueur supprimé, remplacé dans le cadre de la 

modification n°4 du PLU par un nouvel emplacement réservé 

En rouge surligné jaune : emplacement réservé renuméroté pour conserver une suite dans la 
numérotation  

 
LES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 

Numéro ER Destination Bénéficiaire Superficie Références cadastrales 
 
 

ER1 

Réalisation d’un 
cheminement piéton du 
centre village jusqu’au 

chemin pédestre 

 
 

Commune 

 
 

78 m² 

 

 
 

ER2 

Réalisation d’un 
cheminement piéton qui 

permettre d’éviter la route 
départementale 

 
 

Commune 

 
 

217 m² 
166 m² 

 
 

B 743, 741, 193, 787 

 

 
ER3 

Réalisation d’un parking 
afin d’assurer le 

stationnement en cas de 
manifestations dans le 

village 

 

 
Commune 

 

 
212 m² 

 

 
B 752 

 

 
ER4 

Réalisation d’un parking 
afin d’assurer le 

stationnement en cas de 
manifestations dans le 

village 

 

 
Commune 

 

 
836 m² 

 

 
B 689 

 

 
ER5 

Réalisation d’un parking 
afin d’assurer le 

stationnement sécurisé 
des véhicules au Col de 

l’Arzelier 

 

 
Commune 

 

 
1171 m² 

 

 
B 87, 91, 90 

 

 
ER6 
ER5 

Réalisation d’un parking 
afin d’assurer le 

stationnement sécurisé 
des véhicules au Col de 

l’Arzelier 

 

 
Commune 

 

 
2162 m² 

 
 

B 761, 760, 517, 562, 560, 
561, 507, 518 

 
ER7 
ER6 

 

Réalisation d’une aire 
d’accueil des campings- 
cars au Col de l’Arzelier 

 
Commune 

 
373 m² 

 
A 625, 624 

 
ER8 
ER7 

Réalisation d’un parking 
pour le départ du chemin 

de randonnée 

 
Commune 

 
31 m² 

 
D 249 
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CARTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 

• PLU EN VIGUEUR – pièce n°4.1 Règlement écrit 

 

PLU EN VIGUEUR – pièce n°4.2 Règlement graphique 

 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 – pièce n°4.2 Règlement graphique 

Modification de l’Emplacement Réservé n°2 et correction de l’erreur matérielle  

 

 



Modification simplifiée n°1 du PLU de Château-Bernard - RAPPORT DE PRESENTATION 

 2023 

 

SARL Alpicité  19 

 

PLU EN VIGUEUR – pièce n°4.2 Règlement graphique 

 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 – pièce n°4.2 Règlement graphique 

Supression de l’empalcement réservé n°5 
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PLU EN VIGUEUR – pièce n°4.2 Règlement graphique 

 

Emplacement réservé ER6 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 – pièce n°4.2 Règlement graphique 

Ajustement de la numérotation de l’emplacement réservé n°6 du PLU en vigueur en 
emplacement réservé n°5 dans le cadre de la modification simplifiée n°1 

 

Emplacement réservé ER5 
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PLU EN VIGUEUR – pièce n°4.2 Règlement graphique 

 

Emplacement réservé ER7 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 – pièce n°4.2 Règlement graphique 

Ajustement de la numérotation de l’emplacement réservé n°7 du PLU en vigueur en 
emplacement réservé n°6 dans le cadre de la modification simplifiée n°1 

 

Emplacement réservé ER6 
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PLU EN VIGUEUR – pièce n°4.2 Règlement graphique 

 

Emplacement réservé ER8 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 – pièce n°4.2 Règlement graphique 

Ajustement de la numérotation de l’emplacement réservé n°8 du PLU en vigueur en 
emplacement réservé n°7 dans le cadre de la modification simplifiée n°1 

 

Emplacement réservé ER7 
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4. Articulation des différents plans et documents 
entre eux  

La modification simplifiée n°1 du PLU de Château-Bernard n’a aucune influence sur l’articulation du 
PLU avec les différents plans, documents et programmes car ne modifiant pas de manière substantielle 
la philosophie du PLU, ni ne modifiant la vocation des différentes zones, des protections diverses … 

En réalité, elle est plutôt de nature à s’inscrire dans les préconisations de ces documents. 

 

 

5. Incidences du projet sur les composantes de 
l’environnement  

5.1. Incidence écologique  
Approche générale :  

Le projet de modification simplifiée n’a aucune influence notoire sur les milieux naturels. En effet, en 
supprimant la réalisation d’un futur parking, la modification permet de réduire les surfaces qui auraient 
été artificialisées. 

Cette mesure n’a aucune incidence sur l’environnement, puisqu’elle permet justement de diminuer 
une surface qui aurait dû être artificialisée. 

 

Incidences sur les sites Natura 2000 : 
 
La modification simplifiée n°1 n’a aucune incidence sur les sites Natura 2000 implantés en limité Ouest 
de la commune, puisque les évolutions envisagées sont éloignées du périmètre et qu’elles permettent 
de diminuer une surface potentiellement artificialisée à l’avenir. 

 

5.2. Incidences sur les risques naturels  
 

La modification simplifiée n°1 n’a aucune incidence sur les risques naturels présents sur la commune, 
puisqu’elle ne crée pas de surfaces supplémentaires constructibles dans les zones soumises à un risque 
et que la modification a pour objectif de diminuer une future surface artificialisée.  

 

 

5.3. Incidences sur les paysages  
 

La modification simplifiée n°1 n’a que peu d’incidence sur les paysages présents sur la commune, 
puisque la modification a pour objectif de diminuer une future surface artificialisée. 
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5.4. Incidence sur les espaces forestiers 
 

Le projet de modification simplifiée n°1 n’a aucune influence sur les espaces forestiers puisqu’aucune 
surface n’est modifiée.  

 

5.5. Incidences sur la ressource en eau 
 

En termes de ressources en eau potable : 

La modification simplifiée n°1 n’a pas d’effet impactant sur les ressources en eau, ne créant aucune 
surface constructible supplémentaire et n’augmentant pas le nombre de logements à produire. 

 

En termes de gestion des eaux usées : 

Les modifications apportées n’ont aucun effet sur la gestion des eaux usées, ne créant aucune surface 
constructible supplémentaire et n’augmentant pas le nombre de logements à produire. 

 

5.6. Incidences sur la gestion des déchets 
 

La modification simplifiée n°1 n’a aucune incidence sur la gestion des déchets, ne créant aucune 
surface constructible supplémentaire et n’augmentant pas le nombre de logements à produire. 

 

5.7. Incidences sur la consommation d’espaces 
 

La modification simplifiée n°1 n’a aucune incidence sur la consommation d’espaces puisqu’elle 
n’engendre pas d’étalement supplémentaire de l’emprise au sol des bâtiments et ne crée aucune 
surface constructible supplémentaire. 

 

5.8. Incidences sur les déplacements 
 

La modification simplifiée n°1 n’a aucune incidence sur les déplacements, car elle ne modifie pas le 
nombre de logements prévus. La modification simplifiée n°1 n’a aucune incidence sur le nombre 
d’habitants ni sur les flux routiers.  

 

5.9. Incidences sur les sources de pollution (émission de GES) 
 

La modification simplifiée n°1 n’a aucune incidence sur les sources de pollution et les émissions de gaz 
à effet de serre puisque ne crée aucune surface constructible supplémentaire ni ne vient augmenter 
les flux routiers. 
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6. Mesures envisagées pour réduire et compenser 
les incidences du PLU 

6.1. Mesures mises en œuvre pour supprimer ou réduire les effets 
négatifs sur l’environnement  
 

Aucune mesure d’évitement ou de réduction n’est nécessaire après analyse des incidences du projet 
communal sur l’environnement. 

 

 

6.2. Mesures mises en œuvre pour compenser les effets négatifs sur 
l’environnement et les milieux naturels 
 

Aucune mesure de compensation n’est nécessaire après analyse des incidences du projet communal 
sur l’environnement. 

 

7. Critères, indicateurs et modalités de suivi  

Le PLU actuellement opposable comprend dans son rapport de présentation un tableau comprenant 
des indicateurs de suivi du document. Ces éléments sont conservés et la modification simplifiée n°1 ne 
nécessite pas la mise en place de nouveaux indicateurs.  

  


